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INTRODUCTION 
 

Les archives concernant la préparation militaire, et notamment le recrutement,  
proviennent des bureaux de la Préfecture et du Bureau Central des Archives Administratives 
Militaires (B.C.A.A.M.), situé à Pau.  

 
Alors qu’aucun document de cette sous-série ne concerne la préparation dans les 

écoles militaires, l’ensemble des dossiers conservés est relatif au recrutement.  
Du Consulat à la Troisième République, les dossiers de recrutement donnent des 

renseignements riches sur la population masculine. Les dossiers émanant des bureaux de la 
Préfecture touchent le recensement des militaires, alors que les registres matricules provenant 
du service historique de la défense renseignent davantage sur les opérations et campagnes de 
militaires.  
 

 

Historique du service militaire 
 

A la veille de la Révolution, la Monarchie disposait d’une armée de métier. 
Conformément aux prescriptions de l’Edit de Ségur (22 mai 1781),  les nobles fournissaient la 
majorité de l’encadrement du corps armé, monopolisant les hauts grades. La Révolution et les 
défaites de la République ont conduit à repenser le recrutement et la composition de l’armée. 
Les effectifs avaient fondu, passant de plus de 700 000 hommes à moins de 500 000 en 1795. 
Le Directoire mit donc au point un nouveau système avec la loi Jourdan du 19 fructidor an VI 
(5 septembre 1798). Cette loi établit la conscription astreignant au service obligatoire les 
jeunes gens âgés de vingt ans. Les modalités d’application - tirage au sort des mobilisés, 
possibilité d’acheter un remplaçant - sont établies en 1799. 

 Après les sanglantes campagnes impériales, l’aspiration à la paix devient générale. 
Aucune menace ne pesait  aux frontières et les préoccupations de l’époque se résumaient dans 
la  célèbre expression de Guizot « enrichissez-vous ». Dès lors, en 1814,  les royalistes avaient 
volontiers fait écho aux vœux d’une population lasse des continuelles levées d’hommes, 
tentant un retour à une armée de métier. Les royalistes souhaitaient réintégrer les anciens 
émigrés dans le corps armé. On fit donc voter la loi Gouvion-Saint-Cyr en mars 1818, qui 
prévoyait la formation d’une armée par engagements de volontaires et par incorporations 
d’une partie du contingent. Les jeunes gens âgés de vingt ans qui tiraient au sort « un mauvais 
numéro » (40 000 au total) devaient faire six ans de service militaire, sauf s’ils pouvaient 
payer un remplaçant. Cette loi prévoyait un nouveau mode d’avancement établi au mérite. 

 
Avec l’avènement de Louis-Philippe en 1830, 2 000 officiers démissionnèrent et les 

lenteurs de l’avancement sapèrent le moral des soldats. En outre, on observait une stagnation 
des engagements. Le ministre de la guerre fit voter la loi Soult le 21 mars 1832. Certains 
principes ne furent pas modifiés : le service long, le tirage au sort et le remplacement. 
Toutefois la durée du service est ramenée à sept ans et le contingent levé est divisé en deux 
parties, la première immédiatement incorporée, la seconde laissée dans ses foyers ne peut être 
appelée sous les drapeaux que par ordonnance royale. Mais le système du remplacement, jugé 
injuste, était généralement mal perçu. En 1855 on tenta donc sa suppression. Préférant mettre 
en place l’exonération : les mauvais numéros pouvaient payer une indemnité de 2 800 F 
alimentant une caisse de l’armée. 

 
Ainsi, la Monarchie légua à l’Empire une armée métropolitaine organisée et disciplinée ; 

des institutions militaires souples, mais présentant de graves lacunes, notamment l’absence de 



  

 

réserves instruites. Napoléon III souhaita combler ce manque d’instruction des conscrits. Pour 
cela, il prit modèle sur le système prussien qui avait fait ses preuves dans la guerre contre 
l’Autriche. En effet, depuis Sadowa, le régime n’avait cessé d’être humilié sur la scène 
diplomatique européenne par la nouvelle puissance prussienne et l’attentisme anglais. Par 
conséquent, dans la perspective d’une éventuelle épreuve de force, l’empereur entreprit une 
réforme militaire confiée au maréchal Niel. Son idée était de rompre avec la loi Gouvion-
Saint-Cyr, qui exemptait la bourgeoisie par le remplacement, et de mettre en place, sur le 
modèle prussien, un service militaire obligatoire. Mais le projet s’enlisa face à l’hostilité des 
chefs de l’armée, attachés à un corps professionnel, des notables qui souhaitaient le 
remplacement et des républicains attachés aux idées pacifistes. Ainsi, la réforme maintenant 
le tirage au sort et le remplacement se limita à la formation d’une réserve, d’une Garde 
Nationale mobile pour la défense du territoire et augura mal d’une épreuve de force en 
Europe.  

 
Après la défaite de 1870 face à l’armée prussienne, la France devait réparer ses ruines, se 

refaire un régime politique et une puissance militaire. Ainsi, au-delà des clivages politiques 
s’imposa à tous, le devoir national de reconstituer rapidement une armée pour rassurer les 
français.  

En trois années furent adoptées les lois fondamentales sur le recrutement, l’organisation 
de l’armée, les cadres et les effectifs.  

Votée le 27 juillet 1872, la loi sur le recrutement instaura un nouveau régime, et chacun 
interprétait à sa façon les leçons de la défaite. Les partisans de la nation armée s’opposaient à 
ceux de l’armée de métier. La discussion portait sur la durée du service.  

La loi Cisey de juillet 1872 rétablit un service universel et obligatoire, sans possibilité de 
remplacement, pour une durée totale de vingt ans dont cinq ans dans l’armée active, quatre 
ans dans la réserve. N’étaient dispensés, en dehors des inaptes pour des raisons physiques ou 
mentales, que les soutiens de famille, les étudiants ecclésiastiques et les candidats à 
l’enseignement public. Le contingent annuel était divisé en deux parties déterminées par le 
tirage au sort, selon les chiffres fixés par le ministre. La première devait accomplir toute la 
durée du service, l’autre était renvoyée dans ses foyers au bout d’un an, et constituait la 
disponibilité. Dès lors, on mit en place les registres matricules par département, à partir des 
listes cantonales de recrutement établis par les maires pour les jeunes gens âgés de vingt ans, 
mentionnant l’incorporation et tous les changements (affectation, domicile…).  

 
En 1889, la loi Freycinet instaura un service de 3 ans, personnel et obligatoire pour tous, 

mais qui restait inégal. Les dispensés devaient un service d’un an  réduit à dix mois pour les 
bacheliers et étudiants ; et les exemptés du service actif ne devaient qu’un service auxiliaire. 
Les marginaux étaient désormais incorporés dans les corps de discipline coloniaux, tandis que 
les condamnés pour crimes étaient envoyés dans les bataillons d’infanterie légère d’Afrique.  

 
Enfin la principale caractéristique de la loi du 7 août 1913 est de porter à trois ans la durée 

de service dans l’armée active, à onze ans celle dans la réserve de l’armée active et  à sept ans 
celle dans la territoriale ainsi que la réserve. 
 

 
Le recrutement 
 
La conscription était la base du système de guerre napoléonien : les maires, puis les 

préfets et sous-préfets choisissaient les conscrits. En 1802, le tirage au sort se substitue aux 
désignations et devient la règle en 1805. Le préfet, président du conseil de recrutement, 



  

 

vérifiait le travail des sous-préfets et examinait les exemptions, liées principalement au défaut 
de taille. 

 
Le régime de la loi du 10 mars 1818 institue les listes cantonales du tirage au sort 

donnant le  numéro d’inscription sur la table de recensement pour l’ensemble des jeunes gens 
du canton et dans l’ordre des numéros échus lors du tirage au sort. 

 
Les listes départementales du contingent récapitulent les jeunes gens constituant le 

contingent, par canton et ordre de tirage au sort, c’est à dire ceux qui ont été déclarés aptes au 
service. 
 

Le régime de la loi du 27 juillet 1872 crée les listes de recrutement cantonal qui 
prennent la suite des listes départementales de contingent à partir de la classe 1872, mais 
contrairement à celles-ci, elles regroupent par canton et ordre de tirage au sort l’ensemble des 
jeunes gens d’une classe, à l’exception de ceux ayant fait l’objet d’une décision  
d’ajournement à l’année suivante. Cette loi a institué le principe du service militaire universel, 
tout en maintenant le tirage au sort pour déterminer la durée du service (un ou cinq ans). 

Dans la pratique, la liste du recrutement cantonal n’est guère autre chose qu’un 
double, dans une présentation légèrement différente des listes cantonales du tirage au sort. A 
partir de la classe 1881, la liste du recrutement cantonal dont l’inutilité était patente, cesse 
d’être tenue séparément des listes du tirage au sort qui changent à cette occasion de nom et de 
présentation. 
 

A partir de la classe 1905, les tableaux de recensement cantonaux prennent la suite des 
listes du tirage au sort. La loi du 26 mars 1905 institue un service militaire égal pour tous et 
par conséquent supprime le tirage au sort. Les jeunes gens y figurent toujours par canton dans 
l’ordre chronologique de leur naissance, puis dans l’ordre alphabétique à partir de la classe 
1911. 

Ces tableaux donnent en plus des informations classiques déjà présentées sur les listes 
de tirage au sort, deux sortes d’informations nouvelles : d’une part, le signalement physique 
de chaque homme avec, à partir de la classe 1908, la taille (renseignement qui ne figurait plus 
que sur le registre matricule depuis la suppression de la liste départementale du contingent en 
1872), et certaines années, le poids ; d’autre part, les aptitudes de chacun dans les domaines 
variés tels que la conduite des chevaux, des voitures à cheval ou automobiles, des bicyclettes, 
ou la pratique de la musique… 
 

Enfin, les registres matricules donnent le détail des services accomplis par chaque 
homme jusqu’à sa libération définitive des obligations militaires. Ce fonds n’est pas encore 
clos, car il reste encore trois années à verser. Ces registres ont un intérêt considérable car ils 
mentionnent les noms, prénoms, filiation et qualité du conscrit, des renseignements sur son 
physique ou d’ordre médical, ses campagnes militaires, ses blessures, ses décorations ou 
condamnations, ainsi que ses adresses successives lors de son passage en tant que réserviste. 

Les états signalétiques et des services sont conservés aux Archives départementales du 
lieu de recensement. Toutefois la circonscription des bureaux de recrutement ne correspond 
pas aux limites territoriales d’un département, c’est pourquoi nous conservons en Creuse les 
registres passés aux subdivisions de Limoges et de Magnac-Laval à partir de 1902. Des 
volumes spéciaux ont été établis pour la Garde nationale mobile pour les années 1867 à 1871.  

 
 
 



  

 

Référence : 1R 1-738* 
 
Intitulé : Préparation militaire et recrutement de l’armée 
 
Aperçu du contenu : Conseil de recrutement, Conseil de révision, tableaux de recensement, 
listes de tirage au sort, listes départementales de recrutement du contingent, Réserve, troupes 
coloniales, remplacement, réforme, exemption, dispense, sursis, engagement volontaire, 
mobilisation, registres matricules.  
 
Origine : Creuse, Préfecture. Service historique de la défense. Office départemental des 
anciens combattants et victimes de guerre.  
 
Dates : An IX-1940 
 
Importance matérielle : 691 articles 
 
Mot matière : Armée, recrutement militaire. 
 
Type de documents : circulaire, liste, correspondance, registre matricule. 
 
Sources complémentaires 
Archives Nationales : 
F 174 : Recrutement : correspondance générale (1792–1831) 
F 1050 : Compagnies départementales créées, sur le modèle des compagnies de réserve de 
l’Empire, par la loi du 23 novembre 1815, et supprimées par l’article 9 de la loi du 10 mars 
1818 sur le recrutement de l’armée (1815-1825). 
 
AD Creuse :  
Archives communales : les dossiers conservés dans les communes suivantes sont des tableaux 
de recensement de classes, des états nominatifs ou des tableaux de conscrits. 
1E dépôt (Ahun), 4E dépôt (Arrênes), 6E dépôt (Auge), 9E dépôt (Auzances), 33 E dépôt 
(Bussière Dunoise), 38 E dépôt (Ceyroux), 48 E dépôt (La Chapelle Taillefert), 49 E dépôt 
(Chard), 67 E dépôt (Cressat), 68 E dépôt (Crocq), 74 E dépôt (Felletin), 80 E dépôt 
(Fransèches), 81 E dépôt (Fresselines), 84 E dépôt (Glenic), 87 E dépôt (Guéret), 91 E dépôt 
(Ladapeyre), 92 E dépôt (Lafat), 98 E dépôt (Lizières), 101 E dépôt (Mainsat), 104 E dépôt 
(Malleret-Boussac), 115 E dépôt (Mérinchal), 116 E dépôt (Montaigut-le-Blanc), 118 E dépôt 
(Monteil-au-Vicomte), 122 E dépôt (Moutier-Rozeille), 123 E dépôt (Naillat), 138 E dépôt 
(Rimondeix), 140 E dépôt (La Rochette), 149 E dépôt (Saint Christophe), 160 E dépôt (Saint 
Germain Beaupré), 168 E dépôt (Saint Marc à Loubaud), 173 E dépôt (Saint Maurice prés 
Crocq), 176 E dépôt (Saint Michel de Veisse), 186 E dépôt (Saint Pierre Chérignat), 190 E 
dépôt (Saint Priest La Plaine), 194 E dépôt (Saint Sylvain Bellegarde), 201 E dépôt (Saint 
Vaury), 214 E dépôt (Toulx Sainte Croix), 215 E dépôt (Trois-Fonds), 222 E dépôt (La 
Villedieu), 226 E dépôt (Gouzon), 236 E dépôt (Aubusson), 237 E dépôt (Anzême), 239 E 
dépôt (Genouillac), 259 E dépôt (Saint Eloi), 269 E dépôt (Saint-Hilaire-Le-Château).  
 
Archives modernes 
3Z (sous-préfecture de Boussac). 
1M 257-291 : Distinctions honorifiques (an XII-1939).  
 
 



  

 

Microfiches 
1 Mi 48 F 1 
1 Mi 48 F 2 
1 Mi 48 F 3 
1 Mi 49 F 1 
1 Mi 49 F 2 
1 Mi 50 F 1 
1 Mi 50 F 2 
1 Mi 50 F 3 
 
 
Numérisation 
Les registres matricules issus du fonds du service historique de l’armée ont été numérisés 
pour les classes des années 1872 à 1938 (1R 367*-1R 730*).  
Les registres des classes 1867-1871, retrouvés postérieurement à la numérisation, n’ont pas 
été numérisés. 
 
 
 
 
 

NOTE AUX LECTEURS 
 
 La communication des registres matricules est soumise à des délais de 

communication précisés par la loi organique n°2008-696 du 15 juillet 2008 

portant sur les Archives. 

Ces archives sont communicables de plein droit à l’expiration d’un délai 

de 25 ans après la date de décès de l’individu. Si cette date n’est pas connue 

ce délai est porté à 120 ans à partir de sa date de naissance. 

 
 



FONDS DE LA PREFECTURE 
 
 

Circulaires et correspondance générale 
 
1R 1-9 Levées des conscrits, des soldats de la Garde Royale, de la Réserve, formation 

des classes et poursuite des déserteurs et insoumis, réglementation : lois, 
décrets impériaux, instructions, circulaires, ordonnances, arrêtés du préfet, 
avertissements, instructions pour servir de guide aux officiers de santé dans 
l’appréciation des infirmités ou des maladies qui rendent impropres au service 
militaire. 

An IX-1940 
1R 1 An IX-1819. 

 
1R 2 1820-1825. 

 
1R 3 1832-1842. 

 
1R 4 1845-1846. 

 
1R 5 1855-1892. 

 
1R 6 Commentaire de la loi du 21 mars 1905 sur le recrutement de l’armée. 

 
1R 7 1905-1913. 

 
1R 8 1919-1924. 

 
1R 9 1925-1940. 

 
 
1R 10 Correspondance de la Préfecture, échanges entre le ministre de la guerre et le 

préfet, le préfet et les maires, les sous-préfets. 
An IX-1931 

 
 
Préparation au recrutement 
 

Organismes de recrutement, fonctionnement 
 

1R 11 Conseil de recrutement, congés militaires de réforme : certificat médical, 
correspondance. Délibérations : procès-verbaux de séances, liste des dispensés 
de services par canton. 

An XI-An XIV 
 

1R 12 Sous-intendance militaire de la Creuse, mutations et prises de fonction du 
personnel : instructions, correspondance active et passive. 

1844-1883 
 



  

 

Conseil de révision1 
 

1R 13-17 Fonctionnement : dossiers nominatifs de certains jeunes inscrits sur les 
tableaux de recensement, correspondance échangée à l’occasion de la 
vérification des notices individuelles, certificats médicaux2.  
(Classement par classe et par canton) 

1881-1931 
1R 13 Classe 1886. 

 
1R 14 Classe 1914. 

 
1R 15 Classe 1926. 

 
1R 16 Classe 1928. 

 
1R 17 Classe 1930-1931. 

 
1R 18  Lutte contre la tuberculose et les maladies vénériennes : circulaire, tracts de 

propagande, correspondance. 
1921-1935 

 
1R 19 Sujets ajournés ou exemptés : répartition statistique des maladies contractées. 

1930-1940 
 

1R 20-61 Opérations relatives à la tournée annuelle du conseil de révision3 : instructions, 
arrêtés, circulaires, affiches de l’itinéraire du conseil de révision, convocations, 
visites à domicile, demandes de sursis d’incorporation ou d’exemption, examen 
par les commissions médicales, relevés nominatifs des jeunes gens qui ont 
obtenu l’autorisation de passer la révision hors du département, états cantonaux 
du nombre des jeunes gens inscrits sur les tableaux de recensement pour la 
classe de l’année précédente, états nominatifs de recrutement servant à 
l’élaboration de la révision, interventions d’hommes politiques, procès-
verbaux, dossiers sanitaires, exemptés et réformés, correspondance. 

1857-1940 
 

1R 20 Révisions 1857-1907. 
 

1R 21 Révision 1908. 
 
  1R 22 Exemptés et réformés des classes 1887 à 1909. 
 

                                                 
1 Les conseils de révision furent institués le 29 août 1805. Dans chaque département siégeait un conseil de 
révision composé du préfet, de représentants du conseil général et du conseil d’arrondissement, d’un officier 
général ou supérieur. Le conseil se déplaçait dans les différents cantons. Il était assisté d’un membre de 
l’intendance, du commandant du recrutement et d’un médecin militaire. Pour chaque canton, était dressée une 
liste du recrutement indiquant les conscrits bons pour le service, les engagés volontaires, les dispensés et les 
ajournés. Le commandant de recrutement dressait les registres matricules à partir de cette liste. 

2 En complément se reporter aux fonds des archives communales déposées dans lesquels sont conservés les 
tableaux de recensement du conseil de révision. 
3 Certains dossiers des conseils de révision sont incommunicables 120 ans en raison des renseignements à 
caractère médical. 



  

 

1R 23 Révision 1909. 
 

1R 24 Révision 1910. 
 

1R 25 Révision 1911. 
 

1R 26 Révision 1912. 
 
1R 27  Révision 1913. 
 
1R 28-31 Révision 1914. 
 
  1R 28 Préparation de la révision et recensement. 
 

1R 29 Ajournés et exemptés des classes 1910 à 1914. 
 

1R 30 Ajournés et exemptés visités en 1914 : dossiers de 
révision des cantons d’Ahun à Crocq. 
(Classement alphabétique des cantons) 

 
1R 31 Ajournés et exemptés visités en 1914 : dossiers de 

révision des cantons de Dun-le-Palleteau à La 
Souterraine. 
(Classement alphabétique des cantons) 

 
1R 32-33 Révision 1915. 
 
  1R 32 Préparation de la révision. 
 

1R 33 Ajournés et exemptés visités en 1915 : dossiers de 
révision des cantons d’Ahun à Saint Vaury. 
(Classement alphabétique des cantons) 

 
1R 34-37 Révision 1916. 
 
  1R 34 Préparation de la révision et recensement. 
 

1R 35 Procès verbaux du conseil de révision cantons d’Ahun à 
Crocq. 

 
1R 36 Procès verbaux du conseil de révision cantons de Dun à 

La Souterraine. 
 
  1R 37 Ajournés et exemptés visités en 1916. 
 
1R 38-40 Révision 1917. 
 
  1R 38 Préparation de la révision et recensement. 

 
 



  

 

1R 39 Ajournés et exemptés visités en 1917 : dossiers de 
révision des cantons d’Ahun à Châtelus-Malvaleix. 
(Classement alphabétique des cantons) 

 
1R 40 Ajournés et exemptés visités en 1917 : dossiers de 

révision des cantons de Chénérailles à La Souterraine. 
(Classement alphabétique des cantons) 

 
1R 41-43 Révision 1918. 
 
  1R 41 Préparation de la révision et recensement. 

 
1R 42 Ajournés et exemptés de la classe 1919 visités en 1918 : 

dossiers de révision des cantons d’Ahun à La 
Souterraine. 
(Classement alphabétique des cantons) 

 
1R 43 Ajournés et exemptés de la classe 1920 visités en 1918 : 

dossiers de révision des cantons d’Ahun à La 
Souterraine. 
(Classement alphabétique des cantons) 

 
1R 44  Révision 1919. 

 
1R 45  Révision 1920-1921. 
 
1R 46  Révision 1923-1924. 
 
1R 47-50 Révision 1925. 
 
  1R 47 Préparation de la révision. 
 
  1R 48 Recensement. 
 

1R 49 Ajournés et exemptés : dossiers de révision des cantons 
d’Ahun à Crocq. 
(Classement alphabétique des cantons) 

 
1R 50 Ajournés et exemptés : dossiers de révision des cantons 

de Dun-le-Palleteau à La Souterraine. 
(Classement alphabétique des cantons) 

 
1R 51-52 Révision 1926. 

 
1R 51 Préparation de la révision. 

 
  1R 52 Recensement. 

 
1R 53-54 Révision 1927. 

 
1R 53 Préparation de la révision. 



  

 

 
  1R 54 Recensement. 
 
1R 55-56 Révision 1928. 

 
1R 55 Préparation de la révision. 

 
  1R 56 Recensement. 
 
1R 57  Révision 1930-1931. 

 
1R 58-59 Révision 1935-1937. 
 

1R 58 Préparation de la révision. 
 
  1R 59 Recensement. 
 
1R 60  Révision 1938. 
 
1R 61  Révision 1940. 

 
Recensement 
 

1R 62-64 Canton de Guéret : tableaux de recensement et listes du tirage. 
An X-1852 

1R 62 Classes An X-1818. 
 
1R 63 Classes 1819-1829. 
 
1R 64 Classes 1834-1852. 
 

1R 65  Bureau de l’infanterie : demandes et extraits d’actes d’état civil, tableau de 
renseignements sur les opérations de recrutement dans les cantons d’Aubusson 
et de Felletin pour 1849 à 1858, correspondance. 

1808-1861 
 

1R 66 Doubles inscriptions de certains conscrits sur les tableaux de recensement des 
communes : correspondance. 

1905-1918 
 

1R 67-68 Rapports sur les opérations d’appel : comptes numériques et sommaires des 
jeunes gens par classe et états numériques des jeunes gens tirés au sort. 

 
1R 67 Classes 1905 à 1914. 

1905-1915 
 

1R68 Classes 1917 à 1939. 
1914-1939 

 
 



  

 

Tirage au sort 
 
1R 69 Liste du tirage au sort pour le canton de Guéret. 

1832-1855 
  
1R 70*-116* Listes cantonales du tirage au sort. 
 
  1R 70* Classe 1834. 
 
  1R 71* Classe 1835. 
 
  1R 72* Classe 1836. 
 
  1R 73* Classe 1837. 
 
  1R 74* Classe 1838. 
 
  1R 75* Classe 1839. 
 
  1R 76* Classe 1840. 
 
  1R 77* Classe 1841. 
 
  1R 78* Classe 1842. 
 
  1R 79* Classe 1843. 
 
  1R 80* Classe 1844. 
 
  1R 81* Classe 1845. 
 
  1R 82* Classe 1846. 
 
  1R 83* Classe 1847. 
 
  1R 84* Classe 1848. 
 
  1R 85* Classe 1849. 
 
  1R 86* Classe 1850. 
 
  1R 87* Classe 1851. 
 
  1R 88* Classe 1852. 
 
  1R 89* Classe 1853. 
 
  1R 90* Classe 1854. 
 
  1R 91* Classe 1855. 



  

 

 
  1R 92* Classe 1856. 
 
  1R 93* Classe 1857. 
 
  1R 94* Classe 1858. 
 
  1R 95* Classe 1859. 
 
  1R 96* Classe 1860. 
 
  1R 97* Classe 1861. 
 
  1R 98* Classe 1862. 
 
  1R 99* Classe 1863. 
 
  1R 100* Classe 1864. 
 
  1R 101* Classe 1865. 
 
  1R 102* Classe 1866. 
 
  1R 103* Classe 1867. 
 
  1R 104* Classe 1868. 
 
  1R 105* Classe 1869. 
 
  1R 106* Classe 1870. 
 
  1R 107* Classe 1871 (Concerne le contingent de la réserve.). 
 
  1R 108* Classe 1872. 
 
  1R 109* Classe 1873. 
 
  1R 110* Classe 1874. 
 
  1R 111* Classe 1875. 
 
  1R 112* Classe 1876. 
 
  1R 113* Classe 1877. 
 
  1R 114* Classe 1878. 
 
  1R 115* Classe 1879. 
 
  1R 116* Classe 1880. 



  

 

 
Contingent 
 

1R 117*-188* Listes départementales de recrutement du contingent. 
 
  1R 117* Classe 1818. 
 
  1R 118* Classe 1819. 
 
  1R 119* Classe 1820. 
 
  1R 120* Classe 1821. 
 
  1R 121* Classe 1822. 
 
  1R 122* Classe 1823. 
 
  1R 123* Classe 1824. 
 
  1R 124* Classe 1825. 
 
  1R 125* Classe 1826. 
 
  1R 126* Classe 1827. 
 
  1R 127* Classe 1828. 
 
  1R 128* Classe 1829. 
 

1R 129* Classe 1831. 
 
1R 130* Classe 1832. 
 
1R 131* Classe 1833. 
 
1R 132* Classe 1834. 
 
1R 133* Classe 1835. 
 
1R 134* Classe 1836. 
 
1R 135* Classe 1837. 
 
1R 136* Classe 1838. 
 
1R 137* Classe 1839. 
 
1R 138* Classe 1840. 
 
1R 139* Classe 1841. 



  

 

 
1R 140* Classe 1842. 
 
1R 141* Classe 1843. 
 
1R 142* Classe 1844. 
 
1R 143* Classe 1845. 
 
1R 144* Classe 1846. 
 
1R 145* Classe 1847. 
 
1R 146* Classe 1848 (contient aussi liste de remplacement et de recrutement). 
 
1R 147* Classe 1849. 
 
1R 148 Classe 1850. 
 
1R 149* Classe 1851. 
 
1R 150* Classe 1852. 
 
1R 151* Classe 1853. 
 
1R 152* Classe 1854. 
 
1R 153* Classe 1855. 
 
1R 154* Classe 1856. 
 
1R 155* Classe 1857. 
 
1R 156* Classe 1858. 
 
1R 157* Classe 1859. 
 
1R 158* Classe 1860. 
 
1R 159* Classe 1861. 
 
1R 160* Classe 1862. 
 
1R 161* Classe 1863. 
 
1R 162* Classe 1864. 
 
1R 163* Classe 1865. 
 
1R 164* Classe 1866. 



  

 

 
1R 165* Classe 1867. 
 
1R 166* Classe 1868. 
 
1R 167* Classe 1869. 
 
1R 168* Classe 1870. 
 
1R 169* Classe 1871. 
 
1R 170* Classe 1871 (Concerne le contingent de la réserve.). 
 
1R 171* Classe 1872. 
 
1R 172* Classe 1873. 
 
1R 173* Classe 1874. 
 
1R 174* Classe 1875. 
 
1R 175* Classe 1876. 
 
1R 176* Classe 1877. 
 
1R 177* Classe 1878. 
 
1R 178* Classe 1879. 
 
1R 179* Classe 1880. 
 
1R 180* Classe 1881. 
 
1R 181* Classe 1882. 
 
1R 182* Classe 1883. 
 
1R 183* Classe 1884. 
 
1R 184* Classe 1885. 
 
1R 185* Classe 1886. 
 
1R 186* Classe 1887. 
 
1R 187* Classe 1888. 
 
1R 188* Classe 1889. 

 
 



  

 

 
1R 189*-203 Liste du tirage au sort et du recrutement cantonal. 

 
1R 189* Classe 1890. 
 
1R 190* Classe 1891. 
 
1R 191 Classe 1892. 
 
1R 192 Classe 1893. 
 
1R 193 Classe 1894. 
 
1R 194 Classe 1895. 
 
1R 195 Classe 1896. 
 
1R 196 Classe 1897. 
 
1R 197 Classe 1898. 
 
1R 198 Classe 1899. 
 
1R 199 Classe 1900. 
 
1R 200 Classe 1901. 
 
1R 201 Classe 1902. 
 
1R 202 Classe 1903. 
 
1R 203 Classe 1904. 

 
1R 204-240 Tableau de recensement cantonal des jeunes gens par classe d’âge. 

 
1R 204-205 Classe 1905. 
 
 1R 204 Cantons d’Ahun à Crocq. 
 
 1R 205 Cantons de Dun à La Souterraine. 
 
1R 206-207 Classe 1906. 
 
 1R 206 Cantons d’Ahun à Crocq. 
 
 1R 207 Cantons de Dun à La Souterraine. 

 
1R 208 Classe 1907. 
 
1R 209 Classe 1908. 



  

 

 
1R 210 Classe 1909. 
 
1R 211 Classe 1910. 
 
1R 212 Classe 1911. 
 
1R 213 Classe 1912. 
 
1R 214 Classe 1913. 
 
1R 215 Classe 1914. 
 
1R 216 Classe 1915. 
 
1R 217 Classe 1916. 
 
1R 218 Classe 1917. 
 
1R 219 Classe 1918. 
 
1R 220 Classe 1919. 
 
1R 221 Classe 1920. 
 
1R 222 Classe 1921. 
 
1R 223 Classe 1922. 
 
1R 224 Classe 1923. 
 
1R 225 Classe 1924. 
 
1R 226 Classe 1925. 
 
1R 227 Classe 1926. 
 
1R 228 Classe 1927. 
 
1R 229 Classe 1928. 
 
1R 230 Classe 1929. 
 
1R 231 2ème fraction de la classe 1929 et 1ère fraction de la classe 1930. 
 
1R 232 2ème fraction de la classe 1930 et 1ère fraction de la classe 1931. 
 
1R 233 2ème fraction de la classe 1931 et 1ère fraction de la classe 1932. 
 
1R 234 2ème fraction de la classe 1932 et 1ère fraction de la classe 1933. 



  

 

 
1R 235 2ème fraction de la classe 1933 et 1ère fraction de la classe 1934. 
 
1R 236 2ème fraction de la classe 1934 et 1ère fraction de la classe 1935. 
 
1R 237 2ème fraction de la classe 1935 et 1ère fraction de la classe 1936. 
 
1R 238 2ème fraction de la classe 1936 et 1ère fraction de la classe 1937. 
 
1R 239 Classe 1938. 
 
1R 240 Classe 1939. 
 
 

Conscription militaire 
 

1R 241* Tableau récapitulatif des conscrits pour Guéret, Boussac, Aubusson, 
Bourganeuf. 

An XI 
 

1R 242*-247* Tableau départemental avec liste alphabétique. 
An XI-1806 

1R 242* An XI. 
 
1R 243* An XII. 
 
1R 244* An XIII. 
 
1R 245* An XIV. 
 
1R 246* Registre destiné aux tableaux de la conscription militaire pour 

les ans XIII et XIV. 
Ce registre contient la conscription des ans IX à XIII destinée pour Strasbourg. 
 

  1R 247* 1806. 
 
1R 248*-252* Opérations du Conseil de recrutement. 

1807-1809 
1R 248* 1807 (Arrondissement de Guéret). 
 
1R 249* 1807 (Arrondissement d’Aubusson). 
 
1R 250* 1808 (Arrondissement de Guéret). 

 
1R 251* 1808 (Arrondissement de Bourganeuf). 

 
1R 252* 1809. 

 
 
 



  

 

Levée 
 
1R 253 Levée complémentaire, clôture des opérations : procès-verbaux pour les classes 

1806-1807. 
1809 

 
1R 254* Levée suite au Décret de 1814 : registre cantonal des conscrits. 

s.d. 
 

Préparation militaire 
 
1R 255 Formation des soldats. - Examen annuel de l’instruction primaire des jeunes 

conscrits : correspondance (1913-1914). Préparation militaire du 3ème degré : 
liste des écoles civiles organisant la formation (1921-1922). 

1913-1922 
 

Réserve 
 
1R 256 Réservistes, recrutement : correspondance, certificats. 

1862-1880 
 

1R 257 Membres de l’enseignement public appartenant à la réserve de l’armée active 
ou de l’armée territoriale : convocations à des périodes d’exercice. 

1910-1914 
 

1R 258 Officiers de réserve, instruction militaire : circulaire. 
29 juin 1927 

 
1R 259 Réservistes de l’armée territoriale. – Echanges de fascicules de mobilisation : 

instructions (1879-1914). Revue d’appel : correspondance (1911-1914). 
Vérification des professions : circulaires (1924-1925). 

1879-1925 
 
1R 260 Réservistes, déclaration de charges de famille : instructions relatives à 

l’application de l’article concernant la bonification de classes des réservistes 
pères de famille, correspondance. 

1908-1940 
 

Troupes coloniales 
 
1R 261 Contrôle général des étrangers, mesures à prendre à l’égard des déserteurs des 

armées étrangères : instruction du 1er juin 1913. 
1913 

 
1R 262 Indigènes Algériens, recensement des résidents en métropole et recrutement 

par voie d’appel : circulaires, correspondance, instruction générale du 1er 
janvier 1931.  

1920-1935 
 



  

 

1R 263 Contingent des « Fils d’étrangers » : arrêté, tableaux cantonaux de 
recensement. 

1917 
 
1R 264 Bataillon de l’armée d’Afrique, recrutement des hommes des classes 1913 à 

1928 ayant encouru des condamnations judiciaires et susceptibles d’être 
affectés audit bataillon : listes nominatives, notices individuelles, 
correspondance, instructions, avis d’incorporation, avis du préfet. 

1909-1928 
 
1R 265 Troupes coloniales. – Engagement : feuille de renseignements, affiches sur les 

avantages assurés par la loi aux engagés et rengagés, circulaires, décret, 
correspondance (1894-1919). Acte d’engagement : modèle paru au Journal 
Officiel du 18 mai 1925. Documentation : « Agenda du Jeune français » 
(1938), carte postale « Engagez-vous, rengagez-vous dans les troupes 
coloniales » (s.d.), « Comment on entre dans les troupes coloniales de la 
République Française » publié par le Ministère de la Défense nationale (1937-
1938), «Engagez-vous, rengagez-vous dans les troupes métropolitaines ou les 
troupes coloniales » publié par l’Office de recrutement des militaires de 
carrière (1936).  

1919-1938 
 
Remplacement, réforme, exemption, dispense et sursis 
 
 Remplacement 
 
1R 266 Remplaçants au service militaire : traités d’assurance souscrits par les jeunes 

gens des classes 1827 à 1849. 
1827-1849 

 
1R 267 Certificats de libération de service militaire délivrés aux remplaçants : registre 

d’inscription. 
1851-1855 

 
1R 268 Classe 1871 : actes administratifs de remplacement. 

1872 
 
 Réforme et exemption 
 
1R 269 Réformés. – Congé de réforme du soldat Silvain Dulac (An X). Indemnités des 

conscrits réformés : circulaire préfectorale adressée au maire de Soumans avec 
état nominatif des réformés de la commune (1810). Réformés des classes 1807 
à 1810 : correspondance (1812).  

An X-1812 
 
1R 270 Service de santé militaire, décisions de la commission de réforme : fiches 

administratives de départ.  
1931-1932 

 



  

 

1R 271 Personnel civil de l’armée, décisions de la commission de réforme : dossiers 
personnels de Jeanne Daraud, Victor Marciliegeon, Mademoiselle Escoulan. 

1932-1937 
 
1R 272 Exemptés des classes : relevé nominatif des gens de la classe 1842 de 

l’arrondissement de Guéret qui ont réclamé une exemption légale, relevé des 
ajournés, tableau des demandes de certificats d’exemption des jeunes gens des 
classes 1832-1847. 

[1842-1849] 
 
1R 273 Fraudes au recrutement militaire, affaire Baraige : rapport médico-légal, 

correspondance du tribunal au préfet. 
1897-1923 

 
1R 274 Réformés et exemptés : demandes de certificats de réforme ou d’exemption. 

1914-1917 
 
1R 275 Réformés : procès-verbaux cantonaux des opérations du conseil de révision 

spécial aux hommes réformés entre le 2 août et le 31 décembre 1914. 
1915 

 
1R 276-277 Réformés : procès-verbaux cantonaux des opérations du conseil de réforme 

spécial aux hommes maintenus dans la position d’exemption ou de réforme par 
application du décret du 9 septembre 1914, ratifié par la loi du 30 mars 1915, 
hommes appartenant aux classes 1896 à 1914.  

1917 
1R 276 Cantons d’Ahun à Crocq. 

 
1R 277 Cantons de Dun à La Souterraine. 

 
1R 278 Nouvelle visite des exemptés et réformés : procès-verbaux cantonaux des 

opérations du conseil de réforme spécial aux hommes ou réformés n°2 avant la 
mobilisation des hommes appartenant aux classes 1896 à 1914.  

1917 
 

Dispense, sursis et soutien de famille 
 
1R 279 Demandes de dispense de recrutement au titre d’ouvriers d’art1 : instructions, 

état nominatif des jeunes gens de la classe 1904, dossiers personnels, certificat 
de concours, correspondance.  

1904-1905 
 
1R 280 Demandes de sursis d’incorporation ou d’incorporation différée : 

correspondance, tableau de demandes de renouvellement pour 1927, dossiers 
individuels de demandes de sursis, questionnaires.  

1914-1940 
 

                                                 
1 Notamment les tapissiers d’Aubusson.  



  

 

1R 281 Demandes de congés, d’autorisation d’absence ou de reconnaissance en tant 
que soutien de famille : correspondance.  

1849-1862 
 
1R 282-285 Demandes de reconnaissance en tant que soutien de famille : certificats, 

correspondance.1 
1870 

 
  1R 282 Arrondissement d’Aubusson. 
    Classement par canton. 

 
  1R 283 Arrondissement de Bourganeuf. 
    Classement par canton. 

 
  1R 284 Arrondissement de Boussac. 
    Classement par canton. 

 
  1R 285 Arrondissement de Guéret. 
    Classement par canton. 

 
1R 286 Soutiens indispensables de famille, classe 1914 : procès-verbaux des opérations 

du conseil départemental, correspondance. 
Classement par canton. 

1914 
 
Engagement volontaire 
 
1R 287* Rengagement militaire : registres de signalement des rengagés. 

1819-1823 
 
1R 288*-294* Enrôlement volontaire, commune de Guéret : registres des actes d’engagement. 

1830-1914 
1R 288* 1830-1832. 

 
  1R 289* 1839-1848. 
 
  1R 290* 1865-1868 (1er juin). 
 
  1R 291* 1868 (26 juin)-1873. 
 
  1R 292* 1876-1884. 
 
  1R 293* 1909-1913. 
 
  1R 294* 1914. 
 
 

                                                 
1 Ces dossiers contiennent les demandes de certificats de soutien de famille de gardes mobiles et mobilisés, ainsi 
que de soldats du contingent. En complément voir la côte 4R 43. 



  

 

1R 295-296 Engagements volontaires, indemnités dues aux mairies de chef lieu de canton 
pour frais d’actes d’engagement reçus : états numériques, circulaires, 
instructions, correspondance. 

1893-1928 
1R 295 1893-19121. 
 
1R 296 1913-19282. 

 
1R 297 Engagés volontaires, recrutement : instructions ministérielles, Journal Officiel 

(1907-1932) ; tableau des primes d’engagement et de rengagement des 
militaires de carrière [1936]. 

(1907-1936] 
 
1R 298 Engagés particuliers. – Détenus : circulaire, correspondance (1891). Elèves 

ecclésiastiques : circulaire, correspondance, avis du Conseil d’Etat (1906). 
Alsaciens-Lorrains : fiche nominative des hommes des classes 1893 à 1918, 
états signalétiques des services, fiches rétablissant le véritable état civil (1916-
1920).  

1891-1920 
 

1R 299 Cavalerie et batterie à cheval, droits auxquels peuvent prétendre les engagés 
volontaires incorporés : circulaires ministérielles, note.  

1913 
 

1R 300 Engagés civils et étrangers, organisation de la nation pour le temps de la 
guerre : instructions, demandes, correspondance. 

1939 
 
1R 301 Dépôt de remonte de Guéret, armée italienne, aviation militaire, troupes de 

marine, troupes coloniales et troupes métropolitaines, propagande pour 
l’engagement volontaire : 12 affiches, circulaires, correspondance. 

1890-1930 
 
Mobilisation 
 
1R 302 Recensement. - Hommes de 16 à 60 ans non présents sous les drapeaux : 

circulaires, correspondance, avis à la presse, télégrammes, extraits de recueils 
administratifs, une affiche (1906-1917). Pupilles des patronages : 
correspondance, instructions aux représentants de la société (1925-1930). 

1906-1930 
 
1R 303 Préparation à la défense du territoire, relation avec l’armée : instructions, 

correspondance. 
1924-1939 

 
1R 304 Recensement des personnes d’origine étrangère, révisions et mobilisations. –

Belges : instructions, listes des réfugiés belges, rapports de gendarmerie, 

                                                 
1 Lacunes 1897-1898, 1909-1910. 
2 Lacunes 1919-1921. 



  

 

correspondance (1914-1915). Italiens : instructions du Consulat (1915). 
Polonais : correspondance (1919-1921). Fils d’étrangers : instructions et 
déclarations d’intention d’acquisition de la nationalité française (1925-1934). 
Apatrides : liste des réfugiés russes, déclarations des jeunes gens sans 
nationalité et ayant l’intention de quitter la France, correspondance (1937-
1938). 

1914-1938 
 
1R 305 Apposition des affiches de mobilisation, réquisitions militaires : instructions 

préfectorales et militaires, paiement des indemnités, extraits de délibération, 
correspondance.  

1938-1939 
 
1R 306 Fonctionnaires nécessaires au fonctionnement des services publics, sursis 

d’appel : demandes et états nominatifs. 
1913-1939 

 
1R 307 Réservistes boulangers, bouchers et pharmaciens, décision de non-rappel de 

ces effectifs : états nominatifs par commune des hommes dont le maintien dans 
leur emploi est absolument indispensable pendant une période de tension 
politique prolongée pour les besoins de la population civile, instructions, 
correspondance.  

1939 
 
1R 308 Personnels des services municipaux, affectations spéciales en cas de 

mobilisation : instructions, tableaux communaux, listes nominatives des 
fonctionnaires retraités susceptibles d’être rappelés. 

1924-1936 
 
1R 309 Boulangers, meuniers, maréchaux-ferrants, garagistes, sursis et affectations 

spéciales : pétition, extraits de registre de délibérations, correspondance. 
1939-1940 

 
1R 310 Personnels des administrations préfectorales et municipalités, fonctionnaires de 

police, personnels de l’usine à gaz de Guéret,  et sapeurs-pompiers, maintien 
dans leurs postes et affectations spéciales : instructions, accords et radiations, 
bulletin trimestriel, contrôle nominatif, Journal Officiel, correspondance. 

1923-1940



  

 

FONDS DU SERVICE HISTORIQUE DES 
ARMEES 

 
Les registres matricules et leurs tables annuelles proviennent d’envois faits aux 

départements par le service historique des armées devenu service historique de la défense par 
le décret 2005-36 du 17 janvier 2005 (bureau d’archives administratives militaires). En plus 
des renseignements contenus dans les diverses listes de recrues classées précédemment, les 
fiches matricules constituant des registres indiquent, pour chaque homme, les affectations, les 
campagnes, les blessures et maladies, les faits d’armes, les sanctions disciplinaires et les 
récompenses, les mutations, les changements de résidence après libération et éventuellement 
les date et lieux de décès. 
 
Garde nationale mobile 
 
1R 360 Table alphabétique du registre matricule  
  s.d. 
   
1R 361-366 Registres matricules de recrutement, commune de Guéret 
   
 1R 361 Classe 1832  
   
 1R 362 Classe 1833  
   
 1R 363 Classe 1834  
   
 1R 364 Classe 1840  
   
 1R 365 Classe 1846  
   
 1R 366 Classe 1848 

Réorganisée en 1852, la Garde nationale est mise en sommeil lors du second Empire jusqu’en 1868. 
   
   
1R 353*-357* Registres matricules du contingent départemental  
   
 1R 353* Classe 1867 

Registre avec liste alphabétique 
 

  1869 
   
 1R 354* Classe 1868 

Registre avec liste alphabétique 
 

  1869 
   
 1R 355* Classe 1869 

Registre avec liste alphabétique 
 

  1870 
   
 1R 356* Classe 1870 

Registre avec liste alphabétique 
 

  1873 



  

 

   
 1R 357* Classe 1871 

Registre avec liste alphabétique 
 

  s.d. 
   
   
Recrutement militaire 
 

 

1R 348*-730* Bureau de recrutement de Guéret, répertoires alphabétiques et 
registres matricules 

   
 1R 348* Classe 18671 (avec table alphabétique)  
   
 1R 349* Classe 1868 (avec table alphabétique)  
   
 1R 350* Classe 1869 (avec table alphabétique)  
   
 1R 351* Classe 1870 (avec table alphabétique)  
   
 1R 352* Classe 1871 (avec table alphabétique)  
   
 1R 367* Classe 1872 (avec table alphabétique)  
   
 1R 368* Classe 1873 (n°448-1986)  
   
 1R 369* Classe 1874 (n°1-1366)  
   
 1R 370* Classe 1875 (n°1-1313)  
   
 1R 371* Classe 1876 (n°1-1336)  
   
 1R 372* Classe 1877 (n°1-1242)  
   
   
1R 373*-376* Classe 1878  
   
 1R 373* Table alphabétique  
   
 1R 374* N°1-500 (avec table alphabétique du registre)  
   
 1R 375* N°501-1000 (avec table alphabétique du registre)  
   
 1R 376* N°1001-1384 1881 
    
    
1R 377*-381* Classe 1879  
   
 1R 377* Répertoire alphabétique  

                                                 
1 Les registres 1R 348* à 1R 352*, retrouvés postérieurement à l’opération de numérisation, n’ont pas été 
numérisés.  



  

 

   
 1R 378* N° 1-500 (avec table alphabétique du registre)  
   
 1R 379* N° 501-1000 (avec table alphabétique du registre)  
   
 1R 380* N° 1001-1499 (avec table alphabétique du registre)  
   
 1R 381* N° 1500-1630 (avec table alphabétique du registre) 1882 
   
   
1R 382*-386* Classe 1880  
   
 1R 382* Répertoire alphabétique  
   
 1R 383* N° 1-500 (avec table alphabétique du registre) 1881 
   
 1R 384* N° 501-1000 (avec table alphabétique du registre) 1881 
    
 1R 385* N° 1001-1499 (avec table alphabétique du registre) 1881 
    
 1R 386* N° 1500-1554 1882 
    
    
1R 387*-391* Classe 1881  
   
 1R 387* Table alphabétique  
   
 1R 388* N°1-500 (avec table alphabétique du registre) 1881 
   
 1R 389* N°501-1000 (avec table alphabétique du registre) 1881 
   
 1R 390* N°1001-1497 (avec table alphabétique du registre) 1881 
    
 1R 391* N°1498-1526 1882 
    
    
1R 392*-396* Classe 1882  
   
 1R 392* Répertoire alphabétique  
   
 1R 393* N° 1-500   
  1882 
 1R 394* N° 501-1000  
  1882 
 1R 395* N° 1001-1500   
  1882 
 1R 396* N° 1501-1551   
  1882 
   
1R 397*-401* Classe 1883  



  

 

   
 1R 397* Répertoire alphabétique  
   
 1R 398* N° 1-468   
  1883 
 1R 399* N° 469-968   
   1883 
 1R 400* N° 969-1463  
   1883 
 1R 401* N° 1464-1496  
    
    
1R 402*-406* Classe 1884  
   
 1R 402* Table alphabétique  
   
 1R 403* N°1-480  
  1883 
 1R 404* N°481-980   
  1884 
 1R 405* N°981-1480  
   1883 
 1R 406* N°1481-1625  
   1883 
    
1R 407*-411* Classe 1885  
   
 1R 407* Répertoire alphabétique  
   
 1R 408* N° 1-500  
   
 1R 409* N° 501-1000   
   
 1R 410* N° 1001-1500  
   
 1R 411* N° 1500-1602  1886 
   
   
1R 412*-416* Classe 1886  
   
 1R 412* Répertoire alphabétique  
   
 1R 413* N° 1-500  1886 
   
 1R 414* N° 501-1000  1886 
    
 1R 415* N° 1001-1500 1886 
    
 1R 416* N° 1501-1583 1887 
    



  

 

    
1R 417*-421* Classe 1887  
   
 1R 417* Répertoire alphabétique  
   
 1R 418* N°1-500  1885 
   
 1R 419* N°501-1000  1886 
   
 1R 420* N°1001-1500 1887 
    
 1R 421* N°1501-1556  
    
    
1R 422*-426* Classe 1888  
   
 1R 422* Répertoire alphabétique  
   
 1R 423* N° 1-500   
   
 1R 424* N° 501-1000  
   
 1R 425* N° 1001-1496  
   
 1R 426* N° 1497-1583  
   
   
1R 427*-431* Classe 1889  
   
 1R 427* Répertoire alphabétique  
   
 1R 428* N° 1-500  
   
 1R 429* N° 501-1000   
    
 1R 430* N° 1001-1492  
    
 1R 431* N° 1493-1799  
    
    
1R 432*-436* Classe 1890  
   
 1R 432* Répertoire alphabétique  
   
 1R 433* N° 1-500   
   
 1R 434* N° 501-1000  
   
 1R 435* N° 1001-1500   
   



  

 

 1R 436* N° 1501-1786  
   
   
1R 437*-441* Classe 1891  
   
 1R 437* Répertoire alphabétique  
   
 1R 438* N° 1-500  
   
 1R 439* N° 501-1000  
    
 1R 440* N° 1001-1496  
    
 1R 441* N° 1497-1749  
    
    
1R 442*-446* Classe 1892  
   
 1R 442* Répertoire alphabétique  
   
 1R 443* N°1-500  
   
 1R 444* N°501-1000   
   
 1R 445* N°1001-1500  
    
 1R 446* N°1501-1883  
    
    
1R 447*-450* Classe 1893  
   
 1R 447* Répertoire alphabétique et N° 1-500  
   
 1R 448* N° 501-1000   
   
 1R 449* N° 1001-1500  
   
 1R 450* N° 1501-1773   
   
   
1R 451*-455* Classe 1894  
   
 1R 451* Répertoire alphabétique  
   
 1R 452* N° 1-502  
   
 1R 453* N° 503-1004   
    
 1R 454* N° 1005-1506  
    



  

 

 1R 455* N° 1507-1875  
    
    
1R 456*-460* Classe 1895  
   
 1R 456* Répertoire alphabétique  
   
 1R 457* N°1-500   
   
 1R 458* N°501-1000   
   
 1R 459* N°1001-1500  
    
 1R 460* N°1501-1830  
    
    
1R 461*-465* Classe 1896  
   
 1R 461* Répertoire alphabétique  
   
 1R 462* N° 1-500   
   
 1R 463* N° 501-1000  
   
 1R 464* N° 1001-1500  
   
 1R 465* N° 1501-1868  
   
   
1R 466*-470* Classe 1897  
   
 1R 466* Répertoire alphabétique  
   
 1R 467* N° 1-500  
   
 1R 468* N° 501-1000   
    
 1R 469* N° 1001-1500  
    
 1R 470* N° 1501-1766  
    
    
1R 471*-475* Classe 1898  
   
 1R 471* Répertoire alphabétique  
   
 1R 472* N° 1-500   
   
 1R 473* N° 501-1000  
   



  

 

 1R 474* N° 1001-1500  
   
 1R 475* N° 1501-1736  
   
   
1R 476*-480* Classe 1899  
   
 1R 476* Répertoire alphabétique  
   
 1R 477* N° 1-500  
   
 1R 478* N° 501-1000   
    
 1R 479* N° 1001-1500  
    
 1R 480* N° 1501-1788  
    
    
1R 481*-485* Classe 1900  
   
 1R 481* Répertoire alphabétique  
   
 1R 482* N° 1-500   
   
 1R 483* N° 501-1000  
   
 1R 484* N° 1001-1500   
   
 1R 485* N° 1501-1657  
   
   
1R 486*-490* Classe 1901  
   
 1R 486* Répertoire alphabétique  
   
 1R 487* N° 1-500  
   
 1R 488* N° 501-1000  
    
 1R 489* N° 1001-1500  
    
 1R 490* N° 1501-1737  
    
    
1R 491*-497* Classe 1902  
   
 1R 491* Répertoire alphabétique  
   
 1R 492* N°1-500  
   



  

 

 1R 493* N°501-1000   
   
 1R 494* N°1001-1500  
    
 1R 495* N°1501-1634  
    
 1R 496* Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 
registre matricule avec numéros de recensement 327-593, 2828-2877 
et table alphabétique. 

    
 1R 497* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 
celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 
recensement 1-314, 1788-1935 et table alphabétique. 

    
    
1R 498*-504* Classe 1903  
   
 1R 498* Répertoire alphabétique   
   
 1R 499* N° 1-500   
   
 1R 500* N° 501-1000  
   
 1R 501* N° 1001-1500  
    
 1R 502* N°1501-1761  
   
 1R 503* Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 
registre matricule avec numéros de recensement 1-2961 et table 
alphabétique. 

   
 1R 504* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 
celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 
recensement 1-1778 et table alphabétique. 

   
   
1R 505*-511* Classe 1904  
   
 1R 505* Répertoire alphabétique  
   
 1R 506* N° 1-500  
   
 1R 507* N° 501-1000   
    
 1R 508* N° 1001-1500  
    



  

 

 1R 509* N° 1501-1733  
    
 1R 510* Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 
registre matricule avec numéros de recensement 1-3093 et table 
alphabétique. 

    
 1R 511* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 
celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 
recensement 1-1913 et table alphabétique. 

    
    
1R 512*-518* Classe 1905  
   
 1R 512* Répertoire alphabétique  
   
 1R 513* N°1-500   
   
 1R 514* N°501-1000   
   
 1R 515* N°1001-1500  
    
 1R 516* N°1501-1686  
    
 1R 517* Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 
registre matricule avec numéros de recensement 949-3068 et table 
alphabétique. 

    
 1R 518* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 
celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 
recensement 1-1926 et table alphabétique. 

    
    
1R 519*- 525* Classe 1906  
   
 1R 519* Répertoire alphabétique  
   
 1R 520* N° 1-500   
   
 1R 521* N° 501-1000  
   
 1R 522* N° 1001-1500  
   
 1R 523* N° 1501-1705  
    
 1R 524* Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 



  

 

registre matricule avec numéros de recensement 1756-2831 et table 
alphabétique. 

    
 1R 525* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 
celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 
recensement 1-1804 et table alphabétique. 

    
    
1R 526*- 532* Classe 1907  
   
 1R 526* Répertoire alphabétique  
   
 1R 527* N° 1-500  
   
 1R 528* N° 501-1000   
    
 1R 529* N° 1001-1492  
    
 1R 530* N° 1493-1540  
    
 1R 531* Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 
registre matricule avec numéros de recensement 2371-2828 et table 
alphabétique. 

    
 1R 532* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 
celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 
recensement 280-1826 et table alphabétique. 

    
    
1R 533*- 539* Classe 1908  
   
 1R 533* Répertoire alphabétique  
   
 1R 534* N° 1-500   
   
 1R 535* N° 501-1000  
   
 1R 536* N° 1001-1478  
   
 1R 537* N° 1479-1585  
    
 1R 538* Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 
registre matricule avec numéros de recensement 882-3030 et table 
alphabétique. 

    
 1R 539* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 



  

 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 
celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 
recensement 1-1774 et table alphabétique. 

    
    
1R 540*- 547* Classe 1909  
   
 1R 540* Répertoire alphabétique  
   
 1R 541* N° 1-500  
   
 1R 542* N° 501-1000   
    
 1R 543* N° 1001-1500  
    
 1R 544* N° 1501-1577  
    
 1R 545* Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 
registre matricule avec numéros de recensement 2127-2792 et table 
alphabétique. 

    
 1R 546* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 
celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 
recensement 1-1783 et table alphabétique. 

    
 1R 547* Liste matricule des hommes étrangers à la subdivision avec table 

alphabétique. 
    
    
1R 548*- 554* Classe 1910  
   
 1R 548* Répertoire alphabétique  
   
 1R 549* N° 1-500   
   
 1R 550* N° 501-1000  
   
 1R 551* N° 1001-1492  
   
 1R 552* Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 
registre matricule avec numéros de recensement 1439-2437 et table 
alphabétique. 

    
 1R 553* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 
celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 
recensement 302-1550 et table alphabétique. 



  

 

    
 1R 554* Liste matricule des hommes étrangers à la subdivision avec table 

alphabétique. 
    
    
1R 555*- 562* Classe 1911  
   
 1R 555* Répertoire alphabétique  
   
 1R 556* N° 1-500  
   
 1R 557* N° 501-1000   
    
 1R 558* N° 1001-1502  
    
 1R 559* N° 1503-1560  
    
 1R 560* Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 
registre matricule avec numéros de recensement 2140-2727 et table 
alphabétique. 

    
 1R 561* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 
celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 
recensement 795-1736 et table alphabétique. 

    
 1R 562* Liste matricule des engagés volontaires non inscrits au registre 

matricule et des hommes des réserves étrangers à la subdivision pris 
en domicile et table alphabétique. 

    
    
1R 563*- 569* Classe 1912  
    
 1R 563* Répertoire alphabétique  
   
 1R 564* N° 1-500  
   
 1R 565* N° 501-1000   
    
 1R 566* N° 1001-1412  
    
 1R 567 * Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 
registre matricule avec numéros de recensement 2073-2666 et table 
alphabétique. 

    
 1R 568* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 
celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 



  

 

recensement 1-1044 et table alphabétique. 
    
 1R 569* Liste matricule des engagés volontaires non inscrits au registre 

matricule et des hommes des réserves étrangers à la subdivision pris 
en domicile et table alphabétique. 

    
    
1R 570*- 577* Classe 1913  
   
 1R 570* Répertoire alphabétique  
   
 1R 571* N° 1-500  
   
 1R 572* N° 501-1000   
    
 1R 573* N° 1001-1494  
    
 1R 574* N° 1495-1641  
    
 1R 575* Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 
registre matricule avec numéros de recensement 2452-2740 et table 
alphabétique. 

    
 1R 576* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 
celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 
recensement 418-772 et table alphabétique. 

    
 1R 577* Liste matricule des engagés volontaires non inscrits au registre 

matricule et des hommes des réserves étrangers à la subdivision pris 
en domicile et table alphabétique. 

    
    
1R 578*- 585* Classe 1914  
    
 1R 578* Répertoire alphabétique  
   
 1R 579* N° 1-502  
   
 1R 580* N° 503-1004  
    
 1R 581* N° 1005-1506  
    
 1R 582* N° 1507-1634  
    
 1R 583 * Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 
registre matricule avec numéros de recensement 2379-2685 et table 
alphabétique. 



  

 

    
 1R 584* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 
celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 
recensement 585-896 et table alphabétique. 

    
 1R 585* Liste matricule des engagés volontaires non inscrits au registre 

matricule et des hommes des réserves étrangers à la subdivision pris 
en domicile et table alphabétique. 

    
    
1R 586*- 593* Classe 1915  
   
 1R 586* Répertoire alphabétique  
   
 1R 587* N° 1-502  
   
 1R 588* N° 503-1004  
    
 1R 589* N° 1005-1506  
    
 1R 590* N° 1507-1595  
    
 1R 591* Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 
registre matricule avec numéros de recensement 1472-1766 et table 
alphabétique. 

    
 1R 592* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 
celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 
recensement 673-1004 et table alphabétique. 

    
 1R 593* Liste matricule des engagés volontaires non inscrits au registre 

matricule et des hommes des réserves étrangers à la subdivision pris 
en domicile et table alphabétique. 

    
    
1R 594*- 600* Classe 1916  
    
 1R 594* Répertoire alphabétique et N° 1-502  
   
 1R 595* N° 503-1004  
   
 1R 596* N° 1005-1506  
    
 1R 597* N° 1507-1642  
    
 1R 598 * Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 



  

 

registre matricule avec numéros de recensement 2979-3231 et table 
alphabétique. 

    
 1R 599* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 
celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 
recensement 907-1821 et table alphabétique. 

    
 1R 600* Liste matricule des engagés volontaires non inscrits au registre 

matricule et des hommes des réserves étrangers à la subdivision pris 
en domicile et table alphabétique. 

    
    
1R 601*- 608* Classe 1917  
   
 1R 601* Répertoire alphabétique  
   
 1R 602* N° 1-500  
   
 1R 603* N° 501-1000  
    
 1R 604* N° 1003-1504  
    
 1R 605* N° 1505-1628  
    
 1R 606* Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 
registre matricule avec numéros de recensement 1472-1766 et table 
alphabétique. 

    
 1R 607* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 
celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 
recensement 515-1923 et table alphabétique. 

    
 1R 608* Liste matricule des engagés volontaires non inscrits au registre 

matricule et des hommes des réserves étrangers à la subdivision pris 
en domicile et table alphabétique. 

    
    
1R 609*- 616* Classe 1918  
    
 1R 609* Répertoire alphabétique   
   
 1R 610 N° 1-502  
    
 1R 611* N° 503-1004  
   
 1R 612* N° 1005-1506  
    



  

 

 1R 613* N° 1507-1602  
    
 1R 614 * Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 
registre matricule avec numéros de recensement 1349-2988 et table 
alphabétique. 

    
 1R 615* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 
celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 
recensement 650-1124 et table alphabétique. 

    
 1R 616* Liste matricule des engagés volontaires non inscrits au registre 

matricule et des hommes des réserves étrangers à la subdivision pris 
en domicile et table alphabétique. 

    
    
1R 617*- 624* Classe 1919  
   
 1R 617* Répertoire alphabétique  
   
 1R 618* N° 1-500  
   
 1R 619* N° 501-1002  
    
 1R 620* N° 1005-1496  
    
 1R 621* N° 1497-1614  
    
 1R 622* Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 
registre matricule avec numéros de recensement 953-1228 et table 
alphabétique. 

    
 1R 623* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 
celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 
recensement 673-1004 et table alphabétique. 

    
 1R 624* Liste matricule des engagés volontaires non inscrits au registre 

matricule et des hommes des réserves étrangers à la subdivision pris 
en domicile et table alphabétique. 

    
    
1R 625*- 631* Classe 1920  
    
 1R 625* Répertoire alphabétique  
    
 1R 626* N° 1-500  
   



  

 

 1R 627* N° 501-1000  
   
 1R 628* N° 1001-1500  
    
 1R 629* N° 1501-1529  
    
 1R 630 * Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 
registre matricule avec numéros de recensement 581-3006 et table 
alphabétique. 

    
 1R 631* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 
celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 
recensement 599-856 et table alphabétique. 

    
   
1R 632*- 638* Classe 1921  
    
 1R 632* Répertoire alphabétique  
    
 1R 633* N° 1-500  
   
 1R 634* N° 501-1000  
   
 1R 635* N° 1001-1500  
    
 1R 636* N° 1501-1548  
    
 1R 637 * Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 
registre matricule avec numéros de recensement 1364-1823 et table 
alphabétique. 

    
 1R 638* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 
celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 
recensement 1526-1864 et table alphabétique. 

    
    
1R 639*- 645* Classe 1922  
    
 1R 639* Répertoire alphabétique  
    
 1R 640* N° 1-500  
    
 1R 641* N° 501-1000  
   
 1R 642* N° 1001-1500  
   



  

 

 1R 643* N° 1501-1544  
    
 1R 644 * Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 
registre matricule avec numéros de recensement 2834-3126 et table 
alphabétique. 

    
 1R 645* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 
celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 
recensement 1543-1851 et table alphabétique. 

    
    
1R 646*- 652* Classe 1923  
    
 1R 646* Répertoire alphabétique  
    
 1R 647* N° 1-500  
   
 1R 648* N° 501-1000  
   
 1R 649* N° 1001-1500  
    
 1R 650* N° 1501-1525  
    
 1R 651* Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 
registre matricule avec numéros de recensement 1264-2841. 

    
 1R 652* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 
celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 
recensement 617-940 et table alphabétique. 

   
   
1R 653*- 659* Classe 1924  
    
 1R 653* Répertoire alphabétique  
    
 1R 654* N° 1-500  
   
 1R 655* N° 501-1000  
   
 1R 656* N° 1001-1500  
    
 1R 657* N° 1501-1522  
    
 1R 658* Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 
registre matricule avec numéros de recensement 1922-2201 et table 



  

 

alphabétique. 
    
 1R 659* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 
celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 
recensement 927-1231 et table alphabétique. 

    
    
1R 660*- 666* Classe 1925  
    
 1R 660* Répertoire alphabétique  
    
 1R 661* N° 1-500  
   
 1R 662* N° 501-1000  
   
 1R 663* N° 1001-1500  
    
 1R 664* N° 1501-1509  
    
 1R 665* Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 
registre matricule avec numéros de recensement 2304-2596 et table 
alphabétique. 

    
 1R 666* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 
celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 
recensement 225-1772 et table alphabétique. 

   
   
1R 667*- 673* Classe 1926  
    
 1R 667* Répertoire alphabétique  
    
 1R 668* N° 1-500  
   
 1R 669* N° 501-1000  
   
 1R 670* N° 1001-1500  
    
 1R 671* N° 1501-1536  
    
 1R 672* Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 
registre matricule avec numéros de recensement 1-1520 et table 
alphabétique. 

    
 1R 673* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 



  

 

celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 
recensement 709-1171 et table alphabétique. 

    
    
1R 674*- 679* Classe 1927  
    
 1R 674* Répertoire alphabétique  
    
 1R 675* N° 1-500  
   
 1R 676* N° 501-1000  
   
 1R 677* N° 1001-1432  
    
 1R 678* Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 
registre matricule avec numéros de recensement 169-1627 et table 
alphabétique. 

    
 1R 679* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 
celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 
recensement 516-802 et table alphabétique. 

    
    
1R 680*- 685* Classe 1928  
    
 1R 680* Répertoire alphabétique  
    
 1R 681* N° 1-500  
   
 1R 682* N° 501-1000  
   
 1R 683* N° 1001-1391  
    
 1R 684* Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 
registre matricule avec numéros de recensement 330-2629 et table 
alphabétique. 

    
 1R 685* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 
celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 
recensement 759-1712 et table alphabétique. 

    
    
1R 686*- 692* Classe 1929  
    
 1R 686* Répertoire alphabétique  
    



  

 

 1R 687* N° 1-500  
   
 1R 688* N° 501-1000  
   
 1R 689* N° 1001-1500  
    
 1R 690* N° 1501-1639  
    
 1R 691* Recrutement de Guéret (cantons de Bourganeuf, Pontarion, Royère, 

passés de la subdivision de Limoges à celle de Guéret en 1930) : 
registre matricule avec numéros de recensement 762-1346 et table 
alphabétique. 

    
 1R 692* Recrutement de Guéret (cantons de Bénévent-l’Abbaye, le Grand 

Bourg, La Souterraine, passés de la subdivision de Magnac-Laval à 
celle de Guéret en 1930) : registre matricule avec numéros de 
recensement 699-827. 

    
    
1R 693*- 697* Classe 1930  
    
 1R 693* Répertoire alphabétique  
    
 1R 694* N° 1-500  
   
 1R 695* N° 501-1000  
   
 1R 696* N° 1001-1500  
    
 1R 697* N° 1501-1888  
    
    
1R 698*- 702* Classe 1931  
    
 1R 698* Répertoire alphabétique  
    
 1R 699* N° 1-500  
   
 1R 700* N° 501-1000  
   
 1R 701* N° 1001-1500  
    
 1R 702* N°1501 -1685  
    
    
1R 703*- 707* Classe 1932  
    
 1R 703* Répertoire alphabétique  
    
 1R 704* N° 1-500  



  

 

   
 1R 705* N° 501-992  
   
 1R 706* N° 993-1492  
    
 1R 707* N° 1493-1690  
    
    
1R 708*- 712* Classe 1933  
    
 1R 708* N° 1-500  
   
 1R 709* N° 501-1000  
   
 1R 710* N° 1001-1500  
    
 1R 711* N°1501 -1715  
    
 1R 712* Répertoire alphabétique  
    
    
1R 713*- 717* Classe 1934  
    
 1R 713* N° 1-500  
   
 1R 714* N° 501-1000  
   
 1R 715* N° 1001-1500  
    
 1R 716* N° 1501-1649  
    
 1R 717* Répertoire alphabétique  
    
    
1R 718*- 721* Classe 1935  
    
 1R 718* Répertoire alphabétique  
    
 1R 719* N° 1-500  
   
 1R 720* N° 501-1000  
   
 1R 721* N° 1001-1039  
    
    
1R 722*-724* Classe 1936  
    
 1R 722* Répertoire alphabétique  
    
 1R 723* N° 1-496  



  

 

   
 1R 724* N° 497-733  
   
   
1R 725*-727* Classe 1937  
    
 1R 725* Répertoire alphabétique  
    
 1R 726* N°1-500  
    
 1R 727* N°501-772  
    
    
1R 728*-730* Classe 1938  
    
 1R 728* Répertoire alphabétique  
    
 1R 729* N°1-500  
    
 1R 730* N°501-892  
    
    
1R 731*-733* Classe 1939  
    
 1R 731* Répertoire alphabétique  
    
 1R 732* N°1-500  
    
 1R 733* N°501-1000  
    
    
1R 734*-738* Classe 1940  
    
 1R 734* Répertoire alphabétique  
    
 1R 735* N°1-500  
    
 1R 736* N°501-1000  
    
 1R 737* N°1001-1500  
    
 1R 738* N°1501-1619  
 

 


